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Le Cine-journal suisse
et les evenements de 1947

Par Laurent Knubel

CINEMA ET HISTOIRE, QUELQUES
REFLEXIONS METHODOLOGIQUES

Parmi les nombreux bouleversements qu'a connus la societe occiden-
tale dans le vingtieme siecle, la croissance explosive des mass media et
de leurs interventions dans les phenomenes politiques et sociaux constituent

sans nul doute un fait de civilisation. D'apres Serge Berstein et
Pierre Milza, la television «tend ä devenir, des le milieu des annees
soixante, soit une bonne dizaine d'annees apres les Etats-Unis, 1'instru-
ment privilegie d'information et de divertissement des populations de
l'Ouest europeen ».

1

Non seulement notre societe produit de plus en plus d'images, mais
elle adapte en partie son comportement en fonction de celles-ci. Lorsque
Ton songe au choc provoque aux Etats-Unis par les images issues du
conflit vietnamien ou plus recemment ä 1'utilisation de l'image televisee
durant la guerre du Golfe ou lors du renversement de Ceausescu en Rou-
manie, on remarque qu'une guerre ou une revolution se gagne autant
mediatiquement dans l'opinion publique que militairement. Mon propos
n'est pas de faire l'apologie de « l'histoire-bataille », mais de souligner
ä quel point 1'analyse des images et de leur fonctionnement devient
essentielle lorsque Ton s'interesse ä la formation de l'opinion de notre
epoque et constitue de ce fait un defi ä relever pour les historiens du

temps present mais plus encore pour les historiens a venir.
Cependant, alors que le document ecrit est bien connu des historiens,

l'image et son analyse le prend un peu au depourvu. Face a des difficulty
qui peuvent parfois paraTtre insurmontables, le chercheur est souvent

tente d'emprunter des voies qui, si elles contournent 1'obstacle, laissent
egalement de cöte les richesses et les specificites de ces nouvelles sources.

Insaisissable, le film clonne un sentiment cle malaise. On n 'echappe
pas, quand on travaille sur le cinema, ä I'interrogation de ceux qui
voudraient « une bonne methode », et on rencontre toujours la triple
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tentation du resume, limitant lefihn ä une seule dimension, l'histoire, de
I'evasion vers I'exterieur (auteur, circonstances, « contexte ») et du re-
cours aux commentateurs. lln'y a pas de recette : chaque recherche doit
elaborer, a mesure qu'elle progresse, ses outils qui sont adaptes au but
vise, et ä celui-lä settlement.2

En abordant ma recherche sur le Cine-journal suisse, j'ai ete surpris
de constater que si l'histoire du film romanesque 3, ou meine l'histoire ä

partir des films romanesques commenqait ä avoir ses theoriciens et ses
traites methodologiques 4, l'analyse des films dits « documentaires » re-
butait encore la communaute des historiens. Seuls quelques pionniers
tels Marc Ferro ou Helene Puiseux 5 s'y sont avenlures. Si le film docu-
mentaire est moins prestigieux que le film romanesque, la reserve des
historiens est toutefois vraisemblablement due au rapport complexe
existant entre l'image et la realite. Quelle est la nature du document
film, et quel temoignage peut-il nous transmettre Voilä sans aucun
doute des questions fondamentales que chaque historien travaillant sur
des sources filmiques est oblige de se poser.

Cinema et realite, un rapport complexe

Si l'image, en tant que document, pose tant de problemes ä l'analyse
historique, c'est que son rapport ä la realite est fonde sur une profonde
ambiguYte. D'une part, elle est le reflet fidele, la copie conforme de cette
realite, mais d'autre part, eile n'offre aucune garantie de verite quant au
sens et ä la portee de ce qu'elle montre. Comme le dit Jean Mitry, « l'in-
vraisemblance au cinema n'est jamais dans les images, dans ce qu'elles
montrent, mais seulement dans ce qu'elles postulent » 6.

Cette formule nous permet de determiner deux attitudes face au
document filmique. Soit l'on s'interesse ä ce qu'il montre, soit ä ce qu'il
postule.

Dans le premier cas, on considere la camera comme un temoin direct
de la realite que l'on veut approcher. Ce temoignage peut etre d'une
grande utilite et d'une grande fiabilite pour l'historien, ä condition qu'il
fasse une totale abstraction de ce qu'il postule. Cela suppose done une
« deconstruction » du discours que le mixage et le montage ont plaque
sur les images, mais cela suppose egalement une grande prudence quant
ä 1'utilisation d'un temoignage qui ne peut etre que limite et partiel.
Dans cette premiere approche, les images constituent souvent une source
complementaire qu'il faut croiser avec l'analyse d'autres documents et
d'autres temoignages. Ce fut la demarche utilisee par Marc Ferro dans
son analyse des premieres actualites sovietiques.

L'autre attitude qui decoule de la formule de Jean Mitry, est de consi-
derer le film comme un discours sur la realite. A ce moment-lä, la came-
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ra n'est plus consideree comme un temoin, mais comme un outil dans
les mains d'une institution. Dans ce cas, le film peut etre une source tres
riche et tres fine dans l'etude des mentalites, des stereotypes, des mo-
deles de perception, des attitudes politiques, des reves collectifs, etc.
Cette utilisation du film implique done de la part de l'historien, 1'analyse

des effets de sens induits par le cadrage, le montage et le mixage.
C'est dans cette perspective que s'inscrit mon travail sur les actualites
cinematographiques suisses. Outre une bonne connaissance des procedes
de signification utilises en cinema7, cette approche requiert egalement
une grande prudence lorsque Ton tente de comprendre les intentions du
realisateur. Le « langage cinematographique » fonctionnant par redon-
dance, on ne pourra faire de deductions valables que dans la mesure ou
un faisceau d'indices viennent renforcer l'impression produite par un
premier procede.

FONCTIONS ET ORGANISATION
DES ACTUALITES CINEMATOGRAPHIQUES

SUISSES DANS L'IMMEDIAT APRES-GUERRE

A) LA RECHERCHE D'UNE NOUVELLE LEGITIMITE

A la sortie de la guerre, le Cine-journal suisse se trouvait dans une
situation tres inconfortable. D'une part, il etait entierement dependant
de la Confederation quant ä son existence ä venir et, d'autre part, il etait
confronte ä l'hostilite de la plupart des proprietaries de salles de cinema
de Suisse romande.

On lui reprochait d'etre ennuyeux, et meme parfois ridicule en com-
paraison des actualites allemandes, mais surtout on lui reprochait d'etre
la « creature » de 1'administration federate et plus particulierement de la
Chambre suisse du cinema.

[...] Le Cine-journal, s'il nous a parfois montre d'excellentes
photographies, a fait bäiller plus d'un spectateur. L'indigence de certaines
bandes etait souvent incommensurable : une pilule assez difficile ä dige-
rer pour nos estomacs romands. Et pourtant, que sa täche etait belle :

defendre envers et contre tout les effets de la propagcincle filmee etran-
gere, donner ci notre public une saine image du pays et des gens. Helas

pour quelques reussites, que de fadciises
[...] Les remedes ne sont jamais agrecibles a prendre. Les directeurs

cle salles et meme le public reagirent clevant le Cine-journcil un pen
comme un enfant ci qui I'on veutfaire boire de l'huile defoie de morue.
On se häta de declarer nos actualites prodigieusement ennuyeuses, Com¬
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me si I'on pouvciit atteindre la perfection du premier coup. Evidemment,
le plan Wahlen on le concours de musique de Geneve sont mains spec-
taculciires que I'invasion de la Crete oil le camp de Maidanek. Mais
allez voir troisfois de suite les British United News, vous en serez aussi
lasses. 8

Afin de mieux comprendre la situation en 1945, un rapide retour en
arriere ne semble pas superflu.

Rappel historique

On peut distinguer trois periodes, qui marquerent trois gradations de
1'attitude des autorites vis-ä-vis du cinema :

a) L'indifference et le mepris (1895-1934)
Durant cette premiere periode, le cinema etait tres mal connu et tres

peu considere. A l'indifference des autorites et au mepris des intellec-
tuels venait s'ajouter l'hostilite des gens bien-pensants et de l'Eglise qui
ne voyaient en lui qu'un instrument de foire et de depravation morale.
Dans un arret rendu en 1918, le Tribunal federal denia au cinema toute
capacite ä vehiculer la moindre idee. D'apres lui, le film etait la «
representation perceptible de scenes exterieures, non l'expression d'opinions
ou la communication d'idees ou de pensees » 9.

La radicalisation croissante de la propagande contenue dans les actua-
lites etrangeres diffusees en Suisse, et plus particulierement la propagande

contenue dans les actualites allemandes, demontra bientot ä quel
point le Tribunal federal s'etait trompe dans son appreciation du cinema.
Et tandis qu'un premier Cine-journal suisse (fonde par une firme privee)
disparaissait definitivement des ecrans 10 dans une totale indifference,
les autorites decouvraient 1'importance du cinema dans la guerre ideolo-
gique et psychologique qui se livrait dejä en Europe.

b) Intervention et Mobilisation (1935-1937)
C'est en 1935 que le Conseil federal enlreprit les premieres consultations

afin d'ameliorer la situation du cinema en Suisse. Toutefois, la
promotion d'un art qu'il avait jusqu'alors totalement neglige ne figurait cer-
tainement pas au rang de ses premieres preoccupations. Par contre,
l'emancipation d'un media - qui touchait des milliers de Suisses - de sa
dependance face ä l'etranger, et la promotion d'un cinema porteur de va-
leurs nationales entraient dans un projet beaucoup plus vaste de mobilisation

de la culture et des esprits autour d'une « defense spirituelle » du

pays. Un projet dont les premieres bases sont contemporaines de l'inte-
ret subit que les autorites porterent au cinema.
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Des les premieres consultations, la mise en place d'actualites nationales

flit consideree comme prioritaire. Confronte ä une situation
internationale toujours plus preoccupante et ä l'irruption de la propagande
etrangere sur les ecrans suisses, le Conseil federal etait resolu ä porter la
replique sur le terrain meme ou cette propagande se manifestait. Dans le
domaine du cinema, les actualites cinematographiques suisses etaient
appelees ä devenir le fer de lance de la defense spirituelle :

II est inadmissible que la population de notre pays soit exposee sans
contröle ä une propagande masquee et qu 'il ne soit pris, dans ce domaine,

aucune mesure de politique nationale. II n'est pas question, bien en-
tendu, de couper la Suisse de l'etranger; en presence du developpement
qu 'a pris le cinema, on doit cependant exiger que les actualites soient
mises egalement au service de la propagande et de la culture suisses. "

Cet extrait, tire du Message du Conseil federal ä I 'Assemblee federate
concernant I'institution d'une Chambre suisse du cinema date de 1937.
II faudra pourtant attendre encore trois ans pour que le premier numero
du Cine-journal soit projete sur les ecrans.

c) Vers Pimposition d'un Cine-journal suisse obligatoire (1938-1940)
Le premier projet global d'organisation du Cine-journal suisse (CJS)

date de 1938, mais la question du financement des actualites ne fut
jamais resolue ä la satisfaction de toutes les parties concernees et eile em-
pecha la mise en place du Cine-journal jusqu'en avril 1940. Pourtant,
avec l'aggravation de la situation internationale et le debut des hostilites
en septembre 1939, la production d'actualites cinematographiques nationales

etait de plus en plus consideree comme une necessite imperieuse.
Une note de la Division Presse et Radio illustre parfaitement l'urgence
de cette question :

II n'y a actuellement en Suisse et exclusivement, que I'actualite alle-
mcinde Ufa [...] eile produit l'ejfet d'une propagande parce'qu'eile n'est
plus compensee par une autre actualite. II faut mener une contre-offen-
sive immediate pour parer ä ce risque gros de consequences. Et la
contre-offensive doit etre fciite par le meme moyen, par le cinema, et
cela sans tarder. 12

Sans doute plus sensible aux pressions exercees par la propagande al-
lemande, l'Association des proprietaires de salles de Suisse alemanique
et du Tessin accepta le 6 octobre 1939 un projet de compromis elabore

par la Chambre suisse du cinema ä propos du financement du Cine-journal.
Mais l'association homologue de Suisse romande, qui avait dejä de

nombreux griefs ä l'encontre de la Chambre suisse du cinema, refusa ce
projet en contestant la repartition financiere proposee et en reprochant
l'arrogance dont aurait fait preuve la Chambre ä son egard.
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Face ä cette opposition, la Chambre suisse du cinema demanda alors
au Conseil federal d'imposer le Cine-journal aux exploitants de salles

par arrete federal, comme les pleins pouvoirs accordes en septembre
1939 lui en donnaient le droit. C'est ce qu'il fit le 16 avril 1940, mais il
fallut attendre le mois d'aoüt pour que le premier numero du CJS soit
visible sur les ecrans. Depuis cette date, et jusqu'au 31 decembre 1945,
tous les exploitants de salles de cinemas etaient tenus de payer leur
abonnement au Cine-journal et de le projeter dans toutes leurs salles.

Les remises en question de l'apres-guerre

a) La fin du regime des pleins pouvoirs et ses consequences
La mise en place du Cine-journal par arrete federal en aoüt 1940 a eu

de nombreuses consequences sur l'avenir des actualites cinematographi-
ques suisses. D'une part eile leur a assure une distribution parfaite et ar-
tificielle dans toutes les salles du pays pendant la duree de la guerre,
mais d'autre part eile a lie l'existence du Cine-journal aux mesures ex-
ceptionnelles prises afin d'assurer la securite du pays et le maintien de

sa neutralite.
Des le Ier janvier 1946, le Cine-journal n'avait plus de bases legales,

et les proprietaires de salles etaient desormais libres de resilier leur
abonnement. Tandis que l'Association des proprietaires de salles de
Suisse alemanique et du Tessin decidait de maintenir l'abonnement obli-
gatoire pour leurs membres, le comite de l'Association romande appela
ses membres ä boycotter le Cine-journal. Le resultat ne se fit pas
attendre, puisqu'en janvier 1946 seules deux salles projetaient encore une
version fran§aise des actualites suisses. Par la suite, la diffusion en Suisse

romande s'ameliora legerement. Toutefois, il faudra attendre 1951

pour que l'opposition de l'Association des proprietaires de salles ro-
mands soit officiellement levee.

La fin du regime des pleins pouvoirs posa egalement d'enormes pro-
blemes financiers. Alors que le boycott romand faisait gravement chuter
le produit des abonnements, le Cine-journal - subventionne ä 60 % par
la Confederation - n'etait meme pas sur de voir les subsides etatiques
maintenus pour 1946.

Enfin, ä un niveau plus profond et plus fondamental, la capitulation
allemande semblait avoir prive le Cine-journal de sa raison d'etre.

Face ä toutes ces difficultes, les dirigeants du Cine-journal reagirent
de maniere pragmatique. Des le mois de novembre 1944, ils demande-
rent ä la Chambre suisse du cinema une confirmation de leur mandat

pour une nouvelle periode administrative, c'est-a-dire jusqu'au 31
decembre 1947. Puis, ce fut au tour de la Chambre de demander une con-
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firmation de sa decision au Departement federal de l'interieur (DFI). Elle

obtint cette confirmation en decembre 1945.
Au niveau financier, les dirigeants du Cine-journal engagerent des

1'ete 1945 des pourparlers avec le conseiller federal Etter, chef du
Departement de l'interieur, afin que celui-ci fasse « tout ce qui etait en son
pouvoir » pour maintenir la subvention federale en 1946. Celle-ci fut
bien maintenue dans le cadre des credits extraordinaires, mais eile fut re-
duite d'un tiers et ramenee ä 200 000 francs. Avec un budget global re-
duit de 44,8 %, les dirigeants du Cine-journal durent se resoudre ä
transformer les actualites cinematographiques en journal bimensuel.

En ce qui concerne le role et les buts des actualites cinematographiques
suisses dans le monde de l'apres-guerre, la question ne fit pas im-

mediatement l'objet d'une discussion approfondie. Le Bureau de la
Chambre Suisse du cinema se contenta de nommer une commission
d'etude chargee de traiter l'ensemble des aspects touchant ä l'exploita-
tion d'un Cine-journal apres la guerre, et de reviser les Statuts de 1942.

b) Un rendez-vous manque : la revision des Statuts de 1942
La premiere seance de la commission d'etude eut lieu le 19 fevrier

1946 ; elle reunissait 16 membres. Elormis les membres du Conseil de

Fondation, il y avait un representant des proprietaires de salles de Suisse

alemanique et du Tessin, un representant de l'Association des produc-
teurs de films, un representant des loueurs de films, le secretaire de Pro
Helvetia, un representant des distributeurs de films, le president et le
secretaire de la Chambre suisse du cinema.

Au terme d'un debat assez mouvemente, la Commission d'etude pro-
posa au DFI de proceder ä une large consultation 13 afin de determiner
s'il fallait maintenir le Cine-journal en 1947 et afin de preciser les at-
tentes des milieux interroges. Malheureusement, le conseiller federal
Etter, estima une telle consultation « inopportune et meme indesirable » 14.

Les raisons de ce refus n'etant pas donnees, on peut faire toutes sortes
d'hypotheses sur les motifs d'une telle decision. Mais ce qui est sür,

c'est qu'elle empecha un vrai debat de fond sur le role et 1'autonomie
des actualites suisses apres la guerre.

Des lors, la commission se preoccupa avant tout de modifier la
composition du Conseil de Fondation en accordant une plus grande
representation aux milieux professionnels du cinema et proposa de confier la
realisation des reportages ä une societe de production privee sous
controle etatique. Ces modifications etaient vivement souhaitees de la

part des associations de proprietaires de salles de cinema et comme
l'existence future du Cine-journal dependait du maintien de leur abonne-

ment, la Commission d'etude tint largement compte de leurs attentes.
Soumises au vote de l'assemblee de la Chambre suisse du cinema, les

propositions de la Commission d'etude furent refusees, et finalement,
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seule la meilleure representation des milieux professionnels au sein du
Conseil de fondation fut accordee.

Au niveau du role des actualites dans le monde d'apres-guerre, la
commission d'etude postula simplement la necessite de maintenir un
Organe de defense contre la propagande que le cinema sovietique n'allait
pas tarder a diffuser en Suisse. Pourtant, bien que 1'incomprehension et
la mefiance accumulees depuis 1918 entre la Suisse et l'URSS eussent
ete aggravees par le camouflet que Staline avait reserve en 1944 ä Pilet-
Golaz lors de sa tentative de reprise des relations diplomatiques, l'URSS
de 1945 n'etait pas 1'AUemagne de 1940. Mais en procedant de la sorte,
on pouvait reprendre 1'argumentation de 1940 sans entreprendre un vrai
debat de fond.

B) ORGANISATION STRUCTURELLE DU CINE-JOURNAL
SUISSE EN 1948

Fondee le 14 janvier 1942 ä Geneve, la Fondation du Cine-journal
suisse fut institute ä la suite de violentes critiques emanant de l'ACSR L\
afin de delimiter les competences respectives de la Chambre suisse du
cinema, du Cine-journal suisse et de l'entreprise genevoise Cinegram
chargee des travaux techniques. D'apres le reglement d'organisation ap-
prouve par le Departement federal de l'interieur en 1942, les differents
organes de la Fondation etaient le Conseil, le president, le delegue et le
secretariat.

Le Conseil de fondation
Parmi les differents organes composant la Fondation du CJS, le Conseil

fut le seul ä subir quelques modifications en 1948. Cependant, cel-
les-ci ne concernaient que sa composition et non les competences qui lui
etaient attribuees. Instance dirigeante de la Fondation, le Conseil se re-
unissait ä la demande de quatre de ses membres, ou sur invitation du

president ou du delegue de la Fondation. II etait « responsable de
1'observation des prescriptions de la Chambre suisse du cinema concemant
la production d'un Cine-journal suisse et son exploitation » l6.

Le president du Conseil de fondation
Nomme par- la Chambre suisse du cinema, le president du Conseil de

fondation representait la Fondation vis-ä-vis de l'exterieur et devait
assurer le contact entre la Chambre suisse du cinema et le Conseil de
fondation. Outre la preparation administrative des seances du Conseil, le
president etait egalement responsable de F execution des decisions qui y
etaient prises, sauf si un organe specifique de la Fondation en avait ete
charge.
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Le delegue de la Fondation
Norame par le Conseil de fondation, le delegue de la Fondation devail

surtout assurer le lien entre le Conseil et la redaction. Bien que charge
essentiellement de la surveillance technique et administrative du Cine-
journal suisse, le delegue etait souvent amene ä travailler en etroite
collaboration avec le president. Aussi, le reglement d'organisation pre-
voyait-il leur remplacement mutuel en cas d'empechement de l'un deux.

Le secretariat
La Fondation du CJS n'avait pas de secretariat propre, mais le reglement

d'organisation lui affectait celui de la Chambre suisse du cinema.
Preparer les convocations, tenir les proces-verbaux et executer certaines
decisions du Conseil, telles etaient les täches essentielles du secretariat,
qui pouvait cependant etre associe aux deliberations du Conseil en cas
de necessite. Dans les faits, MM. Mauerhofer et Fluelin du secretariat de
la Chambre suisse du cinema fonctionnerent souvent comme membres ä

part entiere du Conseil de fondation.

La redaction
Redacteur en chef du Cine-journal des 1945, Hans Lämmel etait

responsable envers le Conseil de fondation du contenu redactionnel des ac-
tualites et etait tenu de « suivre les instructions que lui donn [aient] la
Fondation du Cine-journal suisse ou son delegue » l7. De plus, il devait
egalement superviser le travail du personnel de bureau et des Operateurs
et assumer une surveillance en consequence. Cette responsabilite ne s'e-
tendait pas ä la tenue des livres du Cine-journal qui etait placee sous la
surveillance directe du delegue et du comptable de la Fondation.

C) QUELQUES INDICATIONS SUR LES
CARACTERISTIQUES GENERALES DU DISCOURS

Les ambigui'tes d'une mission mal definie
Alors que la mission veritable du Cine-journal ne faisait pas l'objet

d'une reelle remise en question ä la fin de la guerre, un cahier des charges

du redacteur en chef fut etabli en 1944, suite au conflit qui avait
oppose le Conseil de fondation ä Paul Ladame l8, premier redacteur en
chef du Cine-journal, et qui avait entraine la demission forcee de ce
dernier. D'apres ce cahier des charges, les sujets devaient etre choisis de la
maniere suivante :

1. Prendre connaissance chaque jour des principaux journaux de la

presse suisse et noter les evenements les plus interessants se pretant
ä des prises de vues cinematographiques.

73



2. Consulter les brochures editees par 1'Office Central Suisse du Tou-
risme, les societes de developpement, etc., annongant les diverses
manifestations ayant lieu en Suisse.

3. Etudier les diverses propositions faites par correspondance au

Cine-journal.
4. Rester en rapport regulier avec les divers directeurs des offices

suisses du tourisme et d'expansion commerciale, certaines person-
nalites touchant de pres les autorites federates, les services des
films de l'armee, les principales organisations sportives, etc. Colla-
borer avec 1'association des ecrivains suisses.

Bien que relativement detaillees, les directives du cahier des charges
constituent un amalgame dont il est difficile de tirer une ligne claire
quant au contenu redactionnel. On peut toutefois relever la volonte de

« coller » ä l'actualite (chiffre 1) et de promouvoir une image touristique
de la Suisse.

De plus, alors que la Commission des programmes permettait un
dialogue regulier entre le redacleur en chef et les membres du Conseil de
fondation, eile ne semble s'etre reunie qu'episodiquement apres 1946.
En effet, des que le Conseil de fondation tut rassure quant ä la qualite du
travail et ä la conscience professionnelle du redacteur en chef, celui-ci
put des lors jouir d'une grande liberte de fait.

Tout cela ne favorisa pas l'emergence d'une conscience veritable
quant aux buts poursuivis par les actualites cinematographiques, et
1'analyse du discours sur la periode 1945-1950 laisse clairement aperce-
voir ces hesitations. Un discours que j'ai tente de modeliser par le schema

suivant:
Public
Journallstes

Autoiites (CH)
Proprietaires de salles

Public

Propagande Divertissement

1940-1958 1948-1959

L'analyse des reportages edites par le CJS et des rares debats que le
Conseil de fondation consacra ä la ligne redactionnelle revelent les
fluctuations - et parfois les hesitations - du discours produit entre les trois
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fonctions suivantes : propagande, information et divertissement. Chacu-
ne de ses fonctions correspondait aux attentes particulieres d'un groupe
de pression donne (autorites federales, journalistes, proprietaires de
salles de cinema). Plus qu'ä une logique interne propre au CJS, les
fluctuations de la ligne redactionnelle furent essentiellement causees par des
changements intervenant dans le contexte exterieur (fin de la guerre de
1945, abrogation de l'obligation de projeter le CJS en 1946, essor de la
television en 1958) et par les modifications que ceux-ci apportaient aux
rapports de dependance qui liaient les actualites cinematographiques
suisses aux milieux concernes.

Ainsi, de 1940 ä 1945, les conditions d'existence du CJS etaient en-
tierement assurees par 1'Etat qui attendait du CJS une propagande effica-
ce contre les actualites allemandes. A partir de 1946, les proprietaires de
salles de cinema furent libres de resilier leur abonnement au CJS et, du-
rant les deux annees qui suivirent, la redaction hesita quelque peu sur la
fonction ä privilegier. C'est durant cette periode que la redaction se rap-
procha le plus du pole information (reportage sur les votations federales
concernant l'introduction de l'AVS, reportage sur le centenaire de la
SJE). Toutefois, suite aux reactions des autorites politiques, le redacteur
en chef revint des 1948 ä une ligne oil dominaient nettement les poles
propagande et divertissement. La necessite de plaire aux proprietaires de
salles de cinema et, ä partir de 1954, la concurrence toujours plus vive
de la television pousserent les dirigeants du CJS ä privilegier le pole
divertissement. En 1959, Lessor de la television dans notre pays fut la cause

principale de l'introduction des premiers reportages en couleur.

Representation de la Suisse et des Suisses
ä travers 1'ensemble des sujets

Representation du pays
L'analyse des sujets de 1945 ä 1950 permet de deceler une evolution

generale en faveur d'une meilleure representation des regions et de leur
specificite locale. Alors qu'en 1945, le Cine-journal tentait de promou-
voir une «idee » de la Suisse, une Suisse ideale mais desincarnee, des

1947 la tendance s'orienta nettement vers un « ancrage » des sujets dans
des regions clairement identifiables.

Toujours ä un niveau general, on remarque que la majorite des sujets
concernaient le milieu urbain. Cependant, meme si quantitativement l'u-
nivers de la ville predominait, les valeurs exprimees a travers l'ensemble
des sujets demeuraient avant tout des valeurs terriennes. En effet, alors

que le potentiel symbolique de la montagne et de la campagne etait fre-

quemment utilise, la ville ne restait la plupart du temps qu'un simple
decor sans connotation particuliere.
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En ce qui concerne le contenu du discours, j'ai isole quatre idees-for-
ces qui se combinerent et varierent en proportion selon le moment:

• Une Suisse forteresse (discours sur la volonte et la capacite de
defense de la Suisse)

• Une Suisse solidaire (discours sur l'aide apportee aux pays devastes

par la guerre)
• Une Suisse ouverte sur le monde (discours sur la volonte d'integration

de la Suisse dans la communaute internationale)
• Une Suisse concurrentielle (discours sur la qualite et la sante de l'e-

conomie suisse).

Representation du peuple suisse
Pour le Cine-journal, le Suisse etait avant tout un citoyen et une

personne civique. L'analyse des sujets permet egalement de degager quelques

idees-forces :

• La premiere est l'idee d'un peuple libre et souverain (discours sur la
democratic directe, le Systeme de milice et le federalisme)

• La deuxieme est celle d'un peuple courageux et travailleur (discours
sur les vertus du travail, et la conscience professionnelle des Suisses

qui est erigee en manifestation de patriotisme)
• Enfin, la troisieme idee est celle d'une communaute solidaire et

unie. L'ensemble des sujets analyses laisse supposer que tous les ci-
toyens suisses forment une communaute solidaire immunisee contre
les clivages et les divisions. Cependant, certains sujets particulars
vont ä l'encontre de cette idee et laissent voir quelques lezardes sur
cette belle union de faqade. Le sujet sur le centenaire de la Societe
jurassienne d'Emulation constitue ä.ce titre un bei exemple.

« LE JURA AUX JURASSIENS »,

HISTOIRE D'UN REPORTAGE ATYPIQUE

Un climat politique tendu

Comme devait le preciser le redacteur en chef dans un rapport19 de-
mande par le delegue de la Fondation du CJS, le choix de consacrer un
reportage aux festivites du centenaire de la Societe jurassienne d'Emulation

avait en partie ete motive par les remous que 1'affaire Moeckli avait
provoques dans la presse :

In der Woche vom 21. bis 27. September verfolgten der Redaktor
[Hans Lümmel] und sein Mitarbeiter wie gewohnt die wesentlichen, in
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der Presse aufgezeichneten Ereignisse und bemerkten dabei, dass die
jurassische Krise sich zu einer die ganze Eidgenossenschaft interessierenden

Aktualität entwickelte. [...]20
Le Jurassien Georges Moeckli etait membre du gouvernement ber-

nois. En septembre 1947, la charge du Departement cantonal des travaux
publics et des transports lui fut refusee sous pretexte qu'il etait francophone.

Cette decision du parlement bernois provoqua un tolle dans tous
les districts romands du canton et contribua ä tendre le climat qui entou-
rait la preparation des festivites du centenaire de la Societe jurassienne
d'Emulation. Celui-ci devait encore se deteriorer suite ä une action me-
nee par certains separatstes qui exigeaient le retrait de tous les drapeaux
bernois utilises pour decorer la ville de Porrentruy. Voyant que leur in-
jonction n'avait pas ete respectee par tout le monde, ils briserent les
hampes des drapeaux qui n'avaient pas ete enleves et tralnerent ces der-
niers dans les rues de la ville.

Crispees par ces evenements, les autorites bernoises percurent imme-
diatement le reportage du CJS comme une propagande en faveur de la
cause jurassienne.

Description sommaire du reportage

Le Jura aux Jurassiens peut se decomposer en quatre parties. Dans la
premiere, le CJS evoque la beaute et la tranquillite de la campagne
jurassienne. Sur une musique bucolique, les images decrivent un cadre na-
turel que le commentaire qualifie en ces termes :

Grandiose et simple ä lafois, anime d'une vie aimable, tel est le vaste

paysage du Jura bernois. Dans les vallees enchanteresses dorment
d'antiques petites cites, f...]21

La deuxieme sequence s'ouvre sur une vue generale montrant la ville
de Porrentruy. La camera penetre alors ä l'interieur de la cite afin de
filmer la foule presente pour le centenaire de la Societe jurassienne
d'Emulation. Quelques plans consacres aux decorations de la ville permet-
tent au CJS de devoiler la « banniere du libre Jura ». Un gros plan sur le

visage d'Ali Rebetez recentre alors le propos sur la Societe jurassienne
d'Emulation et la sequence se termine sur les images de quelques ora-
teurs :

[...] mais dans les vieux murs, la population est inquiete. Elle com-
memore le centenaire de la Societe jurassienne d'Emulation fondee ä

Porrentruy. La ccipitcde de l'Ajoie parait feter ce jubile dans une
atmosphere de gaite... mais, n'oublions pas que dans les armes de Porrentruy

figure le sanglier combatif et que parmi de nombreux drapeaux,
flotte la banniere du libre Jura. - Les assemblies de la Societe d'Emulation

etaient presiclees par M. Ali Rebetez.. Les revendications du peuple
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jurassien ä l'adresse du gouvernement de Berne ont ete reaffirmees ici,
sans violence, ma is avec fermete. [...]22

Dans la troisieme sequence, le CJS evoque les diverses revendica-
tions du « peuple jurassien ». L'arrivee d'une locomotive ä vapeur en

gare de Porrentruy sera filmee pour illustrer l'archai'sme des communications

ferroviaires. Un autocar cahotant sur un chemin de campagne te-

moignera du mauvais etat des routes, etc. Cette partie du reportage se

termine sur deux plans que le Departement federal de l'interieur voudra
ulterieurement faire retirer du montage ä cause de leur « caractere an-
ticonstitutionnel » : il s'agit d'une vue montrant une main qui applique
un autocollant « JU » sur une plaque de voiture bernoise et d'un gros
plan sur la banniere du Jura libre 23.

[...] Les Jurassiens se plaignent de communications ferroviaires sur-
annees et insuffisantes ; du mauvais etat de leur reseau routiei; de

1'indifference pratiquee par VUniversite cle Berne d I'egard cle la minorite de

langue frangaise et de l'injuste repartition des hciutes charges clans le

gouvernement bemois. La situation est serieuse, les indices cle la volonte

d'independance s'accumulent, le langage clu peuple jurassien se precise.

24

La derniere partie du reportage est consacree ä un passage de 1'allocution

du president de l'Emulation, Ali Rebetez. Nous le reproduisons ci-
dessous :

A 1'occasion du centenaire cle la Societe jurassienne d'Emulation, le

Jura bernois s'est regroupe. II n'entend plus etre traite en parent
pauvre. II clemancle que soient realisees ses revendications dans le do-
maine aclministratif, economique et culturel. Et, terre romande civant
tout, il veut etre wie entite nationale. 2:1

Histoire d'une polemique

D'apres le rapport envoye par la Chancellerie d'Etat du canton de
Berne au conseiller federal Etter, le president du Conseil d'Etat bernois,
M. Feldmann, appril le 4 octobre qu'un reportage «tendancieux » du
CJS consacre ä la crise jurassienne etait projete sur les ecrans des cinemas

de la ville de Berne. Le 6 octobre, M. Feldmann voyait le film per-
sonnellement et le jugeait totalement infeode aux autonomistes jurassiens

:

[...] Das ganze war nichts anders als eine plumpe Propaganda für
die Lostrennung des jurassichen Gebietsteils vom Kanton Bern, und
zwar stellte der Film diese gegen die territoriale Integrität des Kcmton
Bern gerichtete Propaganda von A bis Z ausgerechnet in den Rahmen
der Jubiläumsfeier hinein, [...] 26
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Le 7 octobre, M. Feldmann remit un rapport a ses collegues du
Conseil d'Etat ä l'occasion d'une seance du gouvernement bernois, in-
sistant sur le cöte polemique du film et sur le fait que le CJS touchait
une subvention annuelle de 200 000 francs de la Confederation. Apres
discussion, le Conseil d'Etat estima que cela n'etait pas le role d'une
institution subventionnee par la Confederation « d'intriguer » 27 contre
l'integrite territoriale d'un Canton, et une delegation du gouvernement
bernois se rendit le jour meme au DFI pour exiger le retrait immediat du
reportage incrimine. Le conseiller federal Etter contacta alors le president

du Conseil de fondation du CJS, M. Eugen Dietschi, et decida de
faire retirer le sujet des Salles de cinema.

Eugen Dietschi demanda ensuite au redacteur en chef du CJS de lui
remettre un rapport sur les origines du reportage « Ein neuer Kanton »,
et le transmit au DFI le 17 octobre 1947. Dans sa reponse du 22 octobre,
le conseiller federal Etter expliqua les raisons qui l'avaient amene ä

prendre une decision aussi radicale ä l'egard du CJS 28. Cette reponse est
interessante car eile permet d'apprehender l'idee que se faisait le chef du
DFI du Statut et du role des actualites cinematographiques suisses. D'a-
pres lui, la question de l'objectivite ou de la neutralite du reportage etait
deplacee, car le seul fait que le film ait pu etre « percu » par le gouvernement

bernois comme une propagande soutenant les revendications au-
tonomistes aurait dü inciter le CJS ä renoncer ä ce sujet. En effet, etant
subventionnees aux deux tiers par la Confederation, le CJS engageait
l'Etat dans ses propos, aux yeux du conseiller federal Etter :

[...] Es ist nun nicht das Gleiche, wenn diese auseinandersetzungen
sich in der Presse abspielen, oder wenn die vom Bund mit zwei Dritteln
der Kosten subventionierte Filmwochenschau diesen Zündstoff behandelt.

f...]29
Dans sa reponse, le chef du DFI faisait done clairement la distinction

entre le Statut du CJS et celui de la presse. II ajoutait ensuite que ce
reportage jurassien constituait une faute politique et psychologique grave
qui pouvait avoir des repercussions sur l'existence meme des actualites
cinematographiques suisses. II terminait sa lettre par une directive qui
tenait lieu egalement de mise en garde, en disant que les actualites
cinematographiques suisses n'avaient pas ä « s'immiscer » dans les debats

politiques d'une maniere qui pouvait etre percue par l'une ou l'autre des

parties comme orientee :

[...] Unter diesem Gesichtspunkt sind wir nach wie vor der Auffassung,

dass die « Reportage » aus dem Jura für die Filmwochenschau
untragbar ist, unci dass es ein schwerer psychologischer und politischer
Fehler wäre, sie weiterlaufen zu lassen. Dieser Fehler könnte sich unter
Umständen für die Weiterexistenz der Filmwochenschau rächen und uns
erhebliche Schwierigkeiten eintragen. Es kann unci darf nicht Aufgabe
der Filmwochenschau sein, sich in politische Auseinandersetzungen
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einzumischen in einer Weise, die zum mindestens von den zunächst
Beteiligten als Stellungnahme empfunden könnte. 30

Ainsi, pour les autorites politiques, le Statut du CJS n'etait pas iden-
tique ä celui de la presse. Outil de propagande duranl la guerre, le CJS
devait rester ä leurs yeux le vehicule du discours officiel etatique, puis-
que la Confederation, en le subventionnant aux deux tiers, se trouvait
moraleraent engagee par ses propos.

Concretement, le soutien et la protection de l'Etat se payaient par une
limitation de la liberte d'expression du redacteur en chef. Comme on
peut le supposer, les milieux journalistiques ne se faisaient pas tout ä fait
la meine idee de la mission devolue aux actualites cinematographiques
suisses. En effet, tandis que le president du Conseil de Fondation ne
contestait pas la decision prise par le DFI de faire relirer le reportage in-
crimine des salles de cinema, une bonne partie de la presse romande se

mobilisa pour defendre l'independance redactionnelle du CJS :

Le Cine-journal suisse a consacre I'une de ses plus recentes editions
an conflit cpii met aux prises les Jurassiens et le gouvernement du canton

de Berne, et aux revendications de la minorite de langue franqaise.
[...]

Si nos renseignements sont exacts, cette mesure aurait ete prise par le
Conseil de fondation du Cine-journal, ä la suite « d'avertissements »

emancint de milieux politicjues influents de la majorite alemanique ber-
noise. On aurait fait comprendre au clit Conseil que la subvention föderale

clont il belieficie pourrait bien se heurter a 1'opposition des repre-
sentcints de Berne aux Chambres, lorsque vienclrait l'heure de les inscri-
re ciu budget federal. Et chacun sait que ces subventions sont neces-
saires ci 1'existence clu Cine-journal. [...]

Si les choses se sont bien passees ainsi, il s'agit d'une limitation
intolerable de la liberte d'expression du Cine-joumcil et d'une tentative
inadmissible cle faire prevaloir les interets d'un canton - ou d'une partie
d'un canton - sur le devoir d'information qui incombe au seid service
cl'actualites filmees que nous ciyons en Suisse. C'est, sous une forme
particulierement insidieuse, la resurrection cl'Anastcisie. /.../3I

On peut discuter sur l'existence ou non d'un parti-pris du redacteur en
chef du Cine-journal. Pourtant, 1'analyse du montage et du commentaire
me laisse plutot penser que celui-ci s'est contente de rapporter et d'illus-
trer les revendications jurassiennes sans pour autant se prononcer sur
leur legitimite. Comme le precisait le chef du Departement federal de
l'interieur dans sa lettre du 22 octobre, ce n'est pas pour avoir fait acte
de propagande en faveur de la cause jurassienne - le conseiller federal
Etter ne se prononqa meme pas sur cette question - mais bien plutot
pour avoir abandonne le discours habituel consensuel exaltant la
Concorde entre les Confederes et pour n'avoir pas tenu compte des reactions
que ce changement ne manquerait pas de susciter, que le Cine-journal a
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ete sanctionne. A ce titre, ce reportage consacre au centenaire de la So-
ciete jurassienne d'Emulation a fonctionne comme un revelateur de

l'ambiguite entourant le role et le Statut des actualites cinematogra-
phiques suisses dans l'apres-guerre.

Laurent Knubel (Villaz-Saint-Pierre), est etudiant en histoire con-
temporaine ä l'Universite de Fribourg.
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ge est un rccueil de souvenirs qui couvre la periode 1939-1945. Fortement motive par la pole-
mique actuelie concernant 1'attitude de la Suisse durant la deuxiemc guerre mondialc, cet ou-

vrage n'est pas un travail scientifique mais veut uniquement presenter le terrioignage d'un «

resistant ».
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